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1 La concertation préalable 

1.1 Objet et cadre légal de la concertation préalable 

 

Objet de la concertation préalable 

 

Une concertation préalable a été organisée à Bussy-le-grand à l’initiative de la SOLEFRA 31 SAS dans le cadre 

du développement d’un projet agrivoltaïque. Ce projet a été initié et développé par ib vogt France SASU, 

dont le siège social est situé au 19 avenue Georges Pompidou à Lyon (69003), et est porté 

administrativement par la société de projet SOLEFRA 31 SAS.  

Installé sur une surface de 60 hectares, le projet, d’une puissance de près de 42,6 MWc pour une production 

estimée à 57 000 MWh par an, couvrira la consommation d’environ 23 000 habitants (hors chauffage).  

 

Cadre légal de la concertation préalable 

 

La concertation préalable est encadrée réglementairement et favorise le partage de l’information 

notamment aux habitants de la commune. Elle permet un échange constructif sur les caractéristiques d’un 

projet, ses objectifs, son impact sur l’environnement ainsi que sur l’aménagement du territoire.  

Cette concertation est aussi l’occasion de débattre des solutions envisagées afin de s’adapter au mieux aux 

caractéristiques locales.  

 

Il existe deux types de concertation préalable :  

➢ L’une régie par le code de l’environnement. Elle peut être mise en œuvre de trois façons différentes :  

• Sur initiative du maître d’ouvrage – procédure volontaire 

• Sur demande du préfet : au cas par cas  

• Sur demande des citoyens par application de leur droit d’initiative 

➢ La seconde régie par le code de l’urbanisme : il prévoit en effet une concertation préalable : 

• Pour les décisions locales d’importance telle qu’une révision du Plan Local d’Urbanisme  

• Pour les demandes impliquant la modification d’un document d’urbanisme 

 

Dans le cas du projet de Bussy-le-grand, il s’agit de la concertation préalable au titre du code de 

l’environnement sur initiative du maitre d’ouvrage. Cette concertation préalable doit alors respecter 

plusieurs règles strictes :  

• La concertation préalable est d'une durée minimale de 15 jours et d'une durée maximale de 3 

mois 

• 15 jours avant le début de la concertation, le public doit être informé des modalités et de la 

durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux 

concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par voie de 

publication locale. Cela se traduit concrètement par :  
o Une publication sur le site internet du projet 
o Affichage sur les lieux du projet sur format A4 avec caractère gras de 2cm minimum de 

hauteur 
o Selon l'importance et la nature du projet : une publication dans 2 journaux locaux 

• Un registre matériel est mis à disposition du public pendant toute la durée de la concertation 

préalable 

• A l’issue de la concertation préalable le maitre d’ouvrage dispose de 3 mois pour rédiger un bilan 

de concertation rendu public sur le site de la préfecture comportant les enseignements qu’il 

tire de cette concertation préalable et les conséquences sur le projet.  

Cette démarche est menée pendant la phase de développement du projet et le bilan de cette concertation 

est joint au dossier de permis de construire.  

 

1.2 Modalités de la concertation préalable  

 

La concertation préalable s’est déroulée du lundi 26 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025 inclus.  

Tout au long de cette durée, ce dossier de concertation préalable a été mis à disposition en mairie de Bussy-

le-grand pendant les jours et heures d’ouvertures habituels et sur le site internet 

https://www.ibvogt.fr/projet-agrivoltaique-bussy-le-grand/ . 

Il contient toutes les informations nécessaires pour comprendre la démarche agrivoltaïque et les 

particularités du projet.  

Le public a pu exprimer ses observations et propositions :  

• En mairie de Bussy-le-grand grâce aux registres mis à disposition 

• Par voie postale à l’adresse suivante :  

SOLEFRA 31 SAS - 19 Avenue Georges Pompidou – 69003 Lyon 

• Par voie électronique, à l’adresse suivante  Bussy-le-grand@ibvogt.com . 
 

 

Permanence publique d’information : 

  

La SOLEFRA 31 SAS a organisé une permanence publique le lundi 26 mai 2025 de 16h30 à 19h30 à la mairie 

de Bussy-le-grand, 2 Rue de la Montagne, en présence de l’équipe en charge du projet. Ce moment a eu 

pour objectif de répondre aux questions de chacun afin de favoriser une meilleure compréhension du projet.  

 
 

Bilan de concertation :  

 

Au terme de la période de concertation, l’équipe projet a recueilli les avis déposés et a rédigé le présent 

bilan de cette concertation préalable. Ce bilan fut l’occasion pour le maître d’ouvrage de répondre à toutes 

les interrogations qui ont été évoquées et de formuler les éléments qui ont été pris en compte dans le 

développement du projet. Il est rendu public en mairie de Bussy-le-grand et sur le site internet du projet 

pendant 2 mois à compter du 29 juillet 2025.  

  

https://www.ibvogt.fr/projet-agrivoltaique-bussy-le-grand/
mailto:chateauneuf-val-de-bargis@ibvogt.com
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2 En amont de la concertation préalable 

2.1 Présence sur le festival IMAGE SONORE 2024 (6e édition) 

Dans le cadre de nos discussions avec la mairie de Bussy-le-grand, le lien a vite été établi entre la 

concertation sur notre projet et l’évènement culturel et patrimonial annuel qu’est le festival IMAGE SONORE, 

qui a lieu au château de Rabutin, sur la commune.  

Dès 2024, Ibvogt a tenu à soutenir ce festival et à y être présent pour dialoguer avec les habitants en amont 

du projet.  

En étant mécènes de l’événement en 2024, nous avons choisi d’y participer activement, en allant à la 

rencontre du public.  

Notre stand était bien visible, car il était situé juste en face de la scène et les visiteurs pouvaient aisément 

venir lire nos affiches et poser leurs questions.  

Ces échanges préalables portaient sur l’agrivoltaïsme en général, avec une curiosité assez intéressée et 

favorable de la part des festivaliers. 

 

Figure 1 : Photo de la soirée du 20 juillet 2024 depuis notre stand 

 

 

2.2 Présence à la caravane des sciences 2024 (4e édition) 

 

 
Figure 2 : Photo de la plaquette descriptive de l’évènement 

 

Figure 3 : Photo de l‘après-midi du 20 juillet 2024 sur notre stand 
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Figure 4 : Photo des panneaux affichés sur notre stand 

 

3 L’annonce de la concertation 
préalable 

3.1 L’avis de concertation préalable  

Un avis de concertation préalable au format A3 a été affiché en mairie de Bussy-le-grand et sur les lieux du 

projet 15 jours avant le début de la concertation préalable, l’affichage ayant été réalisé le 10 mai 2025.  

Ces deux avis sont restés affichés jusqu’à la fin de la concertation préalable, soit le vendredi 13 juin 2025. 

 Figure 5 : Photo de l’affichage sur le site du projet (nord) 
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Figure 6 : Photo de l’affichage sur le site du projet (sud) 

 

 

 

 

 

 
Figure 7 : Photo de l’affichage à la mairie 
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Figure 8 : Avis de concertation préalable 

 

Une version dématérialisée était aussi affichée sur le site internet du projet  
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Figure 9 : Capture d’écran du site internet ibvogt.com 
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3.2 Publication dans les journaux locaux 

Une publication de l’avis de concertation préalable dans 2 journaux locaux a également été réalisée.  

Le premier journal concerné fut Le Chatillonnais et l’Auxois dans lequel un encart a été disposé au niveau 

des annonces légales et administratives :  

 

  

Figure 10 : Publication de l'avis de concertation préalable dans le journal le journal du centre 

 

Le deuxième journal concerné fut le journal Terres de Bourgogne dans lequel l’annonce suivante a été 

publiée :  

 

 

Figure 11 : Publication de l'avis de concertation préalable dans le journal terre de bourgogne 
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4 Pendant la concertation préalable  

4.1 Le dossier de concertation préalable  

 

Le dossier de concertation préalable a été mis à disposition en mairie de Bussy-le-grand pendant la durée 

de la concertation préalable. Un registre était aussi disponible avec le dossier afin de recueillir les avis des 

habitants.  

 

 
Figure 12 : Dossier de concertation préalable à disposition en Mairie de Bussy-le-grand 

 

Ce dossier était également disponible en version numérique sur le site internet (figure 3).  

4.2 La permanence publique  

4.2.1 Organisation 

Le maître d’ouvrage a décidé d’organiser une permanence publique le lundi 26 mai 2025 de 16h30 à 19h30 

à la mairie de Bussy-le-grand en présence de l’équipe d’ib vogt France en charge du développement du 

projet. Celle-ci est composée d’un ingénieur agronome et d’un coordinateur environnement. Un agriculteur 

participant au projet était également présent pendant toute cette permanence. 

Cette permanence a été organisée afin de permettre à la population de prendre connaissance des 

informations mises à sa disposition et de répondre à l’ensemble de ses interrogations.  

 

4.2.2 Supports utilisés  

Différents supports ont été utilisés pendant cette permanence : 

• 3 affiches ont été réalisées :  

o Eléments de la centrale et chiffres clés 

o Conception agricole 

o Mesures environnementales 
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Figure 13 : Affiches pour la permanence 

 

• Un exemplaire du dossier de concertation préalable était également mis à disposition pendant la 

permanence.  

 

• Enfin, un registre était disposé à l’entrée de la salle afin que les personnes présentes puissent 

émettre un avis. 
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5 Le bilan de la concertation préalable 

5.1 La participation du public  

 

Pendant la concertation préalable  

 

En dehors de la permanence publique, aucune remarque n’a été adressée à ib vogt et au chef de projet. Le 

bilan est le suivant : 

• Aucun avis n’a été inscrit sur le registre disposé en mairie de Bussy-le-grand  

• Aucun avis n’a été envoyé par mail au chef de projet 

• Aucune question n’a été adressée aux élus en parallèle 

 

 

Lors de la permanence  

 

La permanence publique s’est déroulée le premier jour de la concertation préalable.  

Cela a permis de nouveaux échanges avec le maire et un adjoint qui ont participé à cette permanence. 

Monsieur Farcy, agriculteur du projet est resté pendant toute la durée, preuve de son implication.  

Un agriculteur retraité est venu s’informer lors de cet évènement.  

La concertation préalable accompagnée de la permanence publique, mise en place avant l’instruction du 

dossier, ont été mises en place pour répondre aux interrogations ou remarques des riverains, qui n’ont pas 

relevées d’inquiétudes particulières sur ce projet. 

 

 
 

 

Figure 14 : Affiche sur l’agrivoltaïsme dans la rue à l’entrée de la mairie pendant la permanence 
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5.2 Synthèse des remarques et actions proposées en conséquence 

 

Avant la concertation préalable 

 

Notre projet a démarré avec l’accord du conseil municipal par délibérations le 6 novembre 2023. À la suite 

des différents échanges avec les élus locaux (commune, communauté de communes). et de notre présence 

avec un stand au festival IMAGE SONORE à Bussy-le-grand le 20 juillet 2024 (après-midi et soirée), aucune 

remarque particulière n’avait été émise.  

 

Le comité de projet, ayant pour objectif de présenter le projet et ses avancées aux élus de Bussy-le-grand, 

de la communauté de commune du Pays d’Alesia et de la Seine et des communes environnantes (Lucenay-

le-Duc, Eringes, Ménétreux-le-Pitois, Grésigny-Sainte-Reine, Darcey, La Villeneuve-les-convers, et Etormay) 

s’est tenu en mairie le 16 avril 2025. 

 

 

Lors de la permanence  

 

Les 3 principaux sujets abordés lors de la permanence publique concernent les thèmes des 3 affiches 

présentées à la figure 13.  

 

Le visiteur présent (agriculteur retraité) est venu s’informer mais n’a pas rédigé de remarques ou demandes 

particulières. 

 

 

 

 

Pendant la concertation préalable 

 

Aucun avis n’a été inscrit sur les registres de concertation.  

Aucun mail n’a été envoyé sur l’adresse mail du projet. 

Aucune question n’a été adressée aux élus en parallèle. 

 

 

 

Pour finir, l’absence d’avis déposés à l’issue de la concertation publique traduit vraisemblablement une 

absence d’inquiétude ciblée des habitants concernant le projet. Pour le visiteur qui est passé, l’absence 

d’avis noté dans le registre marque une forme de satisfaction au regard de la qualité des études et de la 

concertation préalable qui a été réalisée sur ce projet. En effet, la qualité des échanges a été appréciée.  

La présence du maire et d’un adjoint atteste de l’implication de la commune pour cette permanence 

publique et pour ce projet territorial en général.  

6 Annexes 

6.1 Annexe n°1 : Scan du registre après la période de concertation préalable 
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6.2 Annexe n°2 : Certificats numériques de la photographie au nord et 

sud du site  
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6.3 Annexe n°3 : Certificat d’affichage à la mairie 
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Siège social France 

 ib vogt France SASU 

19 avenue Georges Pompidou 

69003 LYON 

France 

  

 Téléphone : +33 6 37 34 16 16 

 Email : bussy-le-grand@ibvogt.com 

 

www.ibvogt.fr 

Clause de non-responsabilité 

Ce document n’est pas destiné à servir de support pour les décisions 

d’investissement dans la Société ou toute autre décision d’investissement, et 

ne constitue pas une offre, une invitation ou une recommandation de vente 

ou d’achat de titres. Ni les informations contenues dans le présent document 

ni aucune autre information mise à disposition en lien avec la Société ne 

sauraient constituer la base d’un quelconque contrat. Le présent document 

ne prétend pas être exhaustif ni contenir toutes les informations dont un 

investisseur potentiel pourrait avoir besoin. Aucune déclaration, garantie ou 

engagement, explicite ou implicite, n’est ou ne sera fait ou donné, et aucune 

responsabilité n’est ou ne sera acceptée par la Société ou par ses 

administrateurs, dirigeants, salariés, agents ou conseillers respectifs quant à 

l’exactitude ou à l’exhaustivité du présent protocole ou de toute autre 

information écrite ou orale rendue disponible relativement à la Société. La 

Société décline expressément toute responsabilité ou obligation à l’égard de 

ces informations. Par ailleurs, les informations contiennent des projections et 

des énoncés prospectifs susceptibles de refléter les visions actuelles de la 

Société à l’égard d’événements futurs. Ces visions sont fondées sur des 

hypothèses actuelles, lesquelles sont assujetties à divers facteurs et sont 

susceptibles d’évoluer au fil du temps. Rien ne garantit que des événements 

futurs se produiront, que les projections se réaliseront ou que les hypothèses 

de la Société sont exactes. Il est important de noter que toutes les  

informations contenues dans cette présentation sont protégées par droit 

d’auteur. 

Copyright : © ib vogt France 


